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1) Généralités 

La commune de Pradelles-Cabardès est située en Montagne Noire dans le département 
de l'Aude en région Occitanie. Elle fait partie du canton de Villemoustaussou et est 
rattachée à la communauté de communes de la Montagne Noire constituée de 22 
communes formant un ensemble de 6150 habitants. 
 
La commune est située à une altitude comprise entre 520 et 1027 mètres et s'étend sur 
une superficie de 20,61 km2. La population est de 148 habitants (INSEE 2020) répartis sur 
3 hameaux : Pradelles, Les Jouys et Fournès. La densité est de 7,2 habitants par km². 
 
La commune est drainée par la rivière Arnette et divers ruisseaux et leurs affluents. 
L'occupation des sols de la commune se répartit de la manière suivante : forêts et milieux 
semi-naturels (75,9 %), prairies (14 %), zones agricoles hétérogènes (10,1 %). 
 
 

2) Objet de l’enquête 

Cette enquête publique a pour objet l'autorisation de prélèvement des eaux, l'autorisation 
d'utilisation de l'eau en vue de la consommation humaine, la déclaration d'utilité publique 
de la dérivation des eaux des sources Pech 1, Pech 2, Jean Delon, des Bayours et du 
Peyris et de la création des périmètres de protection réglementaires, instaurant les 
servitudes afférentes pour l'utilisation, le traitement et la distribution de l'eau destinée à la 
consommation humaine des hameaux de Riviole Bas, de Fournès, des Jouys et la 
commune de Pradelles-Cabardès. 
 
Par délibération du 22 juin 2023 (annexe 1), le Comité du Syndicat Oriental des Eaux de la 
Montagne Noire demande l'ouverture de l'enquête en vue de la déclaration d'utilité 
publique, l'établissement de servitudes pour la mise en conformité des périmètres de 
protection et l'établissement et l'instauration des servitudes d'accès pour les captages 
syndicaux Pech 1 et 2 et Jean Delon, des Bayours et du Peyris alimentant en eau potable 
la commune de Pradelles-Cabardès bourg et les hameaux de Riviole et de Fournès. 
 
L'agence Régionale de Santé, le 09 octobre 2019, a déclaré le dossier recevable pour 
faire l'objet de l'enquête publique. 
 

3) Cadre juridique 

 
• Code de l’environnement, notamment ses articles L214-1 à L214-6, L214-8 et 

L215-13 
• Code de la santé publique et notamment les articles L1321-1 à L1321-10 et 

R1321-1 à 1321-68, 
• Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 
• Code général des collectivités territoriales, 
• Code de l’Urbanisme et notamment les articlesL126-1 et R126-1 à R126-2. 
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Chaque dispositif de captage étant inférieur à 200 000 m3/an il n'est soumis ni à évaluation 
environnementale ni à examen au cas par cas (n° 17 de l'annexe à l'article R122-2 du 
code de l'environnement). 

 
Par lettre en date du 6 avril 2023, Monsieur le Préfet de l'Aude demande la désignation 
d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique préalable à la 
régularisation administrative de la source des Bayours, la source du Peyris, les sources 
Pech 1 et 2 et la source Jean Delon alimentant en eau potable la commune de Pradelles-
Cabardès et les hameaux de Riviole Bas, de Fournès et des Jouys. 
 
Par décision n° E2300039/34 en date du 06 juin 2023, le magistrat délégué du tribunal 
administratif me désigne en qualité de commissaire enquêteur (annexe 2). 
 

4) Nature et caractéristiques du projet 

Le hameau de Riviole Bas et les résidences situées le long de la D112 entre Fournès et 
Riviole Bas sont alimentés par la source des Bayours située à 2,3 km à vol d'oiseau à 
l'ouest du village de Pradelles Cabardès. Cette source vient occasionnellement en appoint 
du captage du Peyris pour l'alimentation du hameau de Fournès sur une période 
maximale de trois mois. Les eaux captées arrivent par gravité dans un collecteur situé à 
10 mètres au nord ouest puis dans le local de traitement à environ 550 mètres au sud 
ouest au bord de la D112. Les consommations élevées par rapport aux besoins peuvent 
traduire la présence de fuites. Il est conseillé de réaliser un diagnostic du réseau. 
L'eau brute prélevée rejoint par gravité un local de traitement situé au bord de la D112. 
Elle est désinfectée par lampe UV. Ce traitement doit être contrôlé régulièrement et être 
fonctionnel. Les besoins de production sont estimés à 3490 m3/an. 
Les résultats des analyses effectuées montrent que les eaux sont conformes aux normes 
des eaux destinées à la consommation humaine pour les paramètres physico-chimiques, 
les métaux, les composés organiques, les pesticides et pour les autres paramètres 
mesurés.  
 
Fournès est alimenté par la source du Peyris située à l'est du hameau. L'eau qui arrive 
dans le bâtiment de captage provient de 3 galeries construites en pierres sèches. Elle est 
ensuite acheminée par gravité au hameau dans deux réservoirs (un ancien et un nouveau) 
distants de 400m du captage.  
A 20 mètres à l'ouest des réservoirs le système de traitement se trouve dans un local 
enterré accueillant un système de traitement UV .Il est accessible par un regard de visite 
muni d'un tampon acier non étanche cadenassé. Le traitement doit être contrôlé 
régulièrement et être fonctionnel. 
Défauts observés : les fermetures ne sont pas étanches, il n'y a pas de réserve incendie et 
il y a absence d'aération dans le local technique et le nouveau réservoir. Les besoins de 
production sont estimés à 2165 m3/an.  
Les résultats des analyses effectuées montrent que les eaux sont conformes aux normes 
des eaux destinées à la consommation humaine pour les paramètres physico-chimiques, 
les métaux, les composés organiques, les pesticides et pour les autres paramètres 
mesurés.  
 
Le village de Pradelles-Cabardès et le hameau des Jouys sont alimentés par les sources 
Pech 1 et 2 et Jean Delon. Les captages des sources sont situés à environ 900 mètres à 
vol d'oiseau au nord nord-ouest de Pradelles-Cabardès sur le versant sud du Pic de Nore 
dans un vallon dit "Les Combes". Les eaux captées sont dirigées vers trois réservoirs 
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enterrés d'une capacité totale de l'ordre de 190 m3 et sont distribuées par gravité après un 
traitement de désinfection au chlore. Défauts observés : les fermetures ne sont pas 
étanches, les canalisations à l'intérieur des réservoirs sont rouillées, il n'y a pas de réserve 
incendie et il existe un ruissellement de surface non maitrisé. Les besoins de production 
sont estimés à 14400 m3/an. 
 
L'hydrogéologue agréé indique qu'à sa connaissance le traitement existant n'est pas 
autorisé. 
Le résultat des analyses bactériologiques et le contexte géologique, hydrogéologique et 
environnemental des captages imposent de vérifier l'adaptation du traitement de 
désinfection à la qualité des eaux brutes et de contrôler son efficacité. 
Quant à la qualité des eaux captées, l'avis de l'hydrogéologue agréé est formulé sous 
réserves : 

• de la mise en œuvre de traitements adaptés à la qualité des eaux : le traitement 
devra être dimensionné sur la base d'une étude de la qualité des eaux et de ses 
variations saisonnières.. Les dispositifs de traitement devront comporter à minima 
une filtration et une désinfection efficace des eaux, si nécessaire une mise à 
l'équilibre calco-carbonique. Ils devront  traiter l'ensemble des eaux distribuées et 
faire l'objet d'une demande d'autorisation préfectorale, avec justification des 
traitements proposés, 

• des résultats d'une analyse règlementaire complète "de première adduction" des 
eaux brutes des captages après réhabilitation. 

 
A) Les captages et leurs périmètres de protection immédiate, rapprochée 

et éloignée 
 

� Captage des Bayours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
L'ouvrage se situe à quelques mètres d'un ruisseau temporaire. Un ancien captage 
abandonné est présent à proximité. 
Le captage est composé de la zone de captage située sur la parcelle n° 1024, section 
A, feuille 6, appartenant à la commune de Pradelles-Cabardès et du collecteur situé 
sur la parcelle 1256, section A, feuille 2 appartenant. à l'indivision Mr Jean Marie 
Garcia et Mme Anne-Marie Garcia. 
La zone de captage, non accessible, est composée d'une galerie drainante en pierres 
sèches. Le toit et la partie aval de la galerie sont étanches. La base de la galerie se 
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trouve à 1,40 m de profondeur et se situe à la base du talus. L'eau captée par cette 
galerie est canalisée par une conduite PVC qui rejoint un collecteur en contrebas. 
Le collecteur est dans une cuvette et son accès se situe au ras du sol. Il est constitué 
de buses béton de 1,65 m de diamètre et de 1,5 m de hauteur. Le fond est 
probablement bétonné. Le capot est proche du sol. L'arrivée d'eau de la galerie et le 
trop-plein sont des tubes PVC de Ø 92 mm. L'ouvrage est équipé d'une conduite 
d'adduction munie d'une crépine. Le trop-plein se rejette dans une prairie en 
contrebas. 
 
Il est à noter, qu'un piquage d'eau brute, non référencé dans le dossier, dessert la 
maison de Madame GARCIA située sur la parcelle 1014. 
 
 

� Périmètre de Protection Immédiate (PPI) :  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
le PPI se limitera à une portion de 3 parcelles soit 8a 72ca pour la parcelle 
1024, 1a 40ca pour la parcelle 1255, les deux parcelles appartenant à la 
commune de Pradelles-Cabardès et 3a pour la parcelle 1256 appartenant à 
l'indivision GARCIA. 

 
L'hydrogéologue agréé, Madame Martine TROCHU propose les mesures à 
suivantes à mettre en œuvre pour la protection de la ressource :   
 

• faire un relevé topographique précis des différents points de captage et si 
possible de la zone de drainage, 

• revoir le fonctionnement du trop-plein, 
• remonter le niveau de l'arrivée d'eau si possible, 
• rehausser l'ouvrage d'au moins 1 mètre afin de créer une margelle, 
• remblayer autour de l'ouvrage sur 30 cm de hauteur, 
• mettre en place une dalle de béton autour de l'ouvrage, 
• mettre un clapet sur le trop-plein, 
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• mettre en place une échelle,  
• créer un réservoir en parallèle qui peut servir de réserve à l'incendie et 

couvrir les pointes, 
• mettre en place une vidange, 
• déplacer le chemin amont, 
• reprendre la partie captage pour construire un captage dans les règles de 

l'art avec une zone de décantation et un pied sec puis un réservoir, 
• limiter l'arrivée des eaux de ruissellement vers le PPI, 
• clôturer le PPI  avec du grillage simple torsion sur une hauteur de 1,5 m  

muni d'un portail d'accès verrouillé, 
• abattage sans dessouchage des arbres et arbustes à proximité du captage 

est des drains. 
 
� Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : 

 
le PPR  englobe 69a 60ca de la parcelle 975 appartenant à Madame 
Bernadette Fourty Mahé, 6a 55ca de la parcelle 984 et 4a 86ca e de la 
parcelle 1256 appartenant toutes les deux à l'indivision Garcia, 5ha 99a 20ca 
de la parcelle 1024 et 1a 40ca de la parcelle 1255 appartenant toutes les deux 
à la commune de Pradelles-Cabardès. 
 
Il est à noter que dans le dossier d'Hydro.Géo.Consult une erreur s'est glissée 
dans l'onglet 4 inventaire parcellaire. Les parcelles du PPR ont été inscrites 
comme PPI. Par contre elles sont correctement identifiées dans l'avis de 
l'hydrogéologue ainsi qu'au niveau de l'extrait cadastral (voir ci-dessous). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� Captage du Peyris 
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La zone de captage est située sur la parcelle cadastrée n° 1055 feuille 6 de la section 
A et le bâtiment de captage est situé sur la parcelle cadastrée n° 1054 feuille 6 de la 
section A appartenant au Syndicat Oriental des eaux de la Montagne Noire. 
Le service des hypothèques a attribué par erreur les deux parcelles au "Syndicat Sud 
Oriental de la Montagne Noire". Le Syndicat Oriental des Eaux de la Montagne Noire a 
engagé les démarches de régularisation auprès de l'administration compétente. 
 
La zone de captage est composée de 3 galeries construites en pierres sèches qui 
acheminent l'eau dans le bâtiment de captage. 
Le bâtiment de captage se compose : 
 

• d'un bassin de réception de 1 m par 1,84 m recevant les arrivées d'eau par une 
ouverture dans le mur sud de l'édifice. Ce compartiment est équipé de 2 
conduits, l'un fonctionnel et l'autre hors d'usage jouant double rôle : vidange et 
trop-plein, 

• d'un bassin de mise en charge de 1,01 m par 1,17 m recevant l'eau par une 
ouverture située dans le muret séparant les 2 compartiments. Dans ce bac il y a 
le départ de la canalisation d'adduction équipée d'une crépine, une ancienne 
canalisation d'adduction rouillée et une conduite jouant le double rôle de trop-
plein/vidange, 

• d'un pied sec qui accueille les vannes d'adduction et de vidange, une 
interconnexion avec le captage des Bayours et un caniveau recevant les 2 
conduites de trop-plein/vidange. Le trop-plein ruisselle ensuite vers le ruisseau 
des Bayours. 

 
Le captage fuit et laisse échapper de l'eau. 

 
 

� Périmètre de Protection Immédiate (PPI) :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le PPI se limitera à une portion de 3 parcelles soit 11ca pour la parcelle 1054, 
3a 54ca pour la parcelle 1055, les deux parcelles appartenant au syndicat 
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Oriental des Eaux de la Montagne Noire et 60ca pour la parcelle 1057 
appartenant à la commune de Pradelles Cabardès. 
 
L'hydrogéologue agréé, Madame Martine TROCHU propose les mesures à 
suivantes à mettre en œuvre pour la protection de la ressource :   
 

• soit la rénovation du captage : 
 

- mise en place d'une porte étanche fermée à clef, 
- création d'aérations sur le bâti avec grille inox pare-insectes, 
- obstruction étanche du trou dans le mur, 
- réalisation d'une dalle de béton armé hydrofugé dans les parties 

aval des galeries drainantes, 
- reprise de la dalle en pied sec, 
- reprise du génie civil en comblant fissures et trous intérieurs et 

extérieurs, 
- retrait des canalisations en fonte et rebouchage, 
- réfection des conduites et vannes, 
- abattage sans dessouchage des arbres et arbustes à proximité 

du captage et des drains,  
- clôturer le PPI  avec du grillage simple torsion sur une hauteur de 

1,5 m  muni d'un portail d'accès verrouillé. 
 

• soit la création d'un ouvrage de remplacement. 
   

 
� Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Périmètre de Protection rapprochée s'étend sur une surface de 12ha 37a 
42ca, il comprend les 12 parcelles suivantes : 
 

• 1048, 1049, 1050,1051, 1052 1054 et 1055 dans leur totalité, 
• 1023, 1024, 1056, 1068 et 1256 pour partie. 
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Ses limites tiennent compte de la vulnérabilité de l'aquifère et des foyers de pollution 
identifiés. Il chevauche le bassin d'alimentation supposé de la source des Bayours. 
La coupe à blanc de la forêt et la construction de nouvelles pistes carrossables 
seront interdites sur les parcelles du périmètre de protection rapprochée proche du 
captage. 

 
 

� Captage Pech 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il est situé sur la parcelle cadastrée n° 131 feuille 2 de la section A appartenant à 
Madame Nadine Bonnet. L'ouvrage a été découvert en 2015 sous un remblai de 0,50 
m par le syndicat oriental des eaux de la montagne noire. C'est un ouvrage circulaire 
formé par l'empilement de 2 buses béton de 0,50 m de hauteur dépassant de 0,50 m 
la surface du sol fermé en tête par une dalle de béton. Le cuvelage est muni d'une 
canalisation d'adduction avec crépine et d'une canalisation de trop plein munie d'une 
grille. L'eau semble parvenir dans le captage par des trous percés dans le cuvelage et 
le fond de l'ouvrage. Les eaux captées sont dirigées vers le captage Pech 2. 

 
� Périmètre de Protection Immédiate (PPI) :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
Le PPI se limitera à une portion de deux parcelles soit 2a 14ca pour la 
parcelle 131 appartenant à Madame Nadine Bonnet et 31 ca pour la parcelle 
132 appartenant a Monsieur Jean Azalbert et Madame Marie Azalbert.. 

   

L'hydrogéologue agréé, Monsieur Jean-Louis LENOBLE, propose la 
réhabilitation suivante :   
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• reprise de l'étanchéité des jonctions entre les buses et rehausse à 0,50 m 
au dessus du sol, 

• pose d'un couvercle béton avec capot étanche recouvrant et sécurisé, 
• création d'un dispositif d'aération protégé par une grille anti insectes, 
• mise en place d'une dalle périphérique en béton armé d'au moins 3 m2 

autour du cuvelage dépassant la surface du sol d'au moins 0,30 m et 
munie d'une pente vers l'extérieur, 

• création d'un dispositif de vidange de fond, 
• amélioration de la canalisation de trop plein et de son exutoire, 
• mise en place d'un dispositif d'accès sécurisé, 
• élimination des racines au fond de l'ouvrage. 

 
 

� Captage Pech 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il est situé sur la parcelle cadastrée n° 131 feuille 2 de la section A appartenant à 
Madame Nadine Bonnet. C'est un ouvrage circulaire formé par l'empilement de 5 
anneaux béton dépassant de 0,50 m la surface du sol, fermé en tête par une dalle en 
béton munie d'un trou d'homme fermé par un tampon fonte avec dispositif de 
verrouillage. Le fond de l'ouvrage en béton est divisé par une cloison médiane munie d 
3 encoches. Le compartiment amont est percé de 4 trous. Le compartiment aval est 
divisé en deux par un muret avec : un bac servant à la mise en charge de la 
canalisation d'adduction munie d'une crépine et un bac dans lequel débouchent les 
vidanges du compartiment amont et du bac de mise en charge de la canalisation 
d'adduction et une canalisation de trop plein.  

 
 

� Périmètre de Protection Immédiate (PPI) : 
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Le PPI se limitera à la parcelle 131 appartenant à Madame Nadine Bonnet. Sa 
limite est sera adaptée au tracé de la piste existante menant au captage de la 
source Pech 1. 
 
L'hydrogéologue agréé, Monsieur Jean-Louis LENOBLE propose la 
réhabilitation suivante :   
 

• pose d'un capot regard recouvrant et étanche, 
• reprise de l'étanchéité des parois des cloisons en fond d'ouvrage, 
• dalle périphérique en béton armé autour du cuvelage à renforcer, 
• pose d'une échelle d'accès sécurisée, 
• déconnexion et suppression de l'arrivée d'eau de la source Assemat, 
• création d'un dispositif d'aération protégé par une grille anti insectes, 
• amélioration de la canalisation de trop plein et de son exutoire. 

 
� Captage Jean Delon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Il est situé sur la parcelle cadastrée n° 144 feuille 2 de la section A appartenant à 
Madame Juliette Vaysse et Monsieur Serge Rivière. 
C'est un ouvrage ancien qui ne capte pas la totalité des venues d'eau. Dans la mesure 
où les besoins journaliers de la population en période de pointe sont tous justes 
couverts, il serait pertinent de capter les écoulements en bordure de l'ouvrage afin 
d'augmenter les volumes d'eaux produites. 
C'est un ouvrage rectangulaire en béton de 2,60 m par 1,60 m. Le fond de l'ouvrage 
est divisé en 2 compartiments par une cloison en béton haute de 0,70 m munie d'un 
déversoir rectangulaire et d'une vidange. Le compartiment amont reçoit une 
canalisation qui serait le débouché d'un drain de longueur inconnue. Le compartiment 
aval sert de bassin de mise en charge de la canalisation d'adduction, il est muni de 2 
canalisations de trop plein. La canalisation servant d'exutoire de trop plein/vidange est 
cassée en aval du captage. La porte d'accès en acier corrodé est cadenassée. 
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� Périmètre de Protection Immédiate (PPI) :  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le PPI se limitera à une portion de 3 parcelles soit 14ca pour la parcelle 143, 
3a 10ca pour la parcelle 144, les deux parcelles appartenant à  Madame 
Juliette Vaysse et Monsieur Serge Rivière et 44ca pour la parcelle 145 
appartenant à la commune de Pradelles-Cabardès. 

La limite amont ouest de ce PPI sera reportée au dessus du talus qui sert de 
limite aux parcelles n° A 144 et 145 pour éviter des travaux sur ce talus en 
forte pente. Cette limite et la limite amont nord devront être modifiées si 
nécessaire pour s'adapter aux travaux de captage de la venue d'eau 
actuellement non captée. Sa limite est sera adaptée au tracé du ruisseau des 
Combes. 

 
L'hydrogéologue agréé, Monsieur Jean-Louis LENOBLE propose la 
réhabilitation suivante :   
 

• remplacement de la porte d'accès métallique et de cadre de porte, 
• création d'un dispositif d'aération protégé par une grille anti-insectes, 
• réhabilitation du dispositif de trop plein/vidange, 
• réhabilitation de la canalisation de trop-plein (clapet/grille) et de son 

exutoire, 
• étudier, pour l'améliorer, le fonctionnement hydraulique de l'ouvrage, 
• captage optimal de la venue d'eau située au nord de l'ouvrage. 
 

 
L'hydrogéologue propose les mesures de protection suivante à l'intérieur de chaque 
Périmètre de Protection Immédiate :  

 

• tous les dépôts, installations et activités autres que ceux strictement 
nécessaires au fonctionnement et à l'entretien des ouvrages pour 
l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine seront interdits, 

• la surface du sol sera maintenue de manière à favoriser l'écoulement des 
eaux de ruissèlement hors du PPI, 

• le sol du PPI sera maintenu enherbé et régulièrement entretenu avec du 
matériel ne présentant pas un risque de pollution, sans utilisation de produits 
phytosanitaires, 
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• on empêchera la pousse éventuelle d'arbustes et d'arbres. 
 

Les captages étant facilement accessibles, il est proposé que chaque PPI soit 
entouré d'une clôture de type piquets métalliques fixés par des plots en béton, 
hauteur 2 m; grillage maille 50 x 50 mm, munie d'une porte ou portail d'accès 
sécurisé. 
Il conviendra de prévoir pouvoir accéder à une bande de terrain de 3 m minimum à 
l'extérieur du périmètre clôturé pour l'entretien de la végétation. 
Les travaux de type forestier nécessaires à l'entretien des PPI seront réalisés en 
prenant compte la règlementation en vigueur  et les mesures minimales de 
protection des eaux détaillées dans le "Guide pratique national : Protéger et 
Valoriser l'eau forestière". 
En cas de réhabilitation ou modification future des captages, les limites du PPI 
concerné devront être revues et établies en prenant en considération une distance 
minimale de 10-15 m en amont et latéralement et de 5 m en aval. 
 

� Périmètre de Protection Rapprochée (PPR) : 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Périmètre de Protection rapprochée  s'étend sur une surface de 32ha 21a 
70ca, il comprend les 62 parcelles suivantes : 
 

• 94, 95, 96, 101, 102, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 117, 
119, 120, 121, 125, 126, 127, 131, 132, 133, 139, 140, 141, 142, 143, 
144, 145, 886, 887, 888, 889, 890, 891, 892, 893, 1166, 1167, 1168, 
1169, 1170, 1171, 1172, 1173, 1174, 1175, 1176, 1177, 1178, 1179, 
1180, 1181, 1182, 1183, 1287,dans leur totalité, 

• 146, 885, 1284, 1286 pour partie. 
 
L'hydrogéologue agréé propose un PPR commun pour les 3 sources 
concernées en raison de leur contexte géologique et hydrogéologique 
commun et de leur proximité géographique. 
 
Le PPR proposé a été établi : 
• de manière à prendre en compte la surface maximale de l'aire 

d'alimentation théorique des sources à partir du bilan d'eau annuel, 
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• en utilisant des éléments aisément repérables sur le terrain et les 
documents cartographiques disponibles (lisière de forêts, route, chemins, 
cours d'eau etc…), 

• en s'adaptant autant que possible au parcellaire cadastral. 
 
L'hydrogéologue agréé souhaite que le maître d'ouvrage se rapproche du 
Conseil Départemental afin d'étudier pour renforcer la protection de la 
ressource en eau sur le tronçon de la route départementale n°87 situé dans 
le PPR : 

• mise en œuvre d'une réduction de vitesse maximale autorisée, 
• mise en œuvre de restrictions de circulation pour les transports 

de matières dangereuses, si besoin, 
• pose de glissières de sécurité au moins sur le côté aval de la 

route, 
• la création d'un fossé destiné à collecter les eaux de 

ruissèlement de la route et de les diriger hors du PPR. 
 
Le 23 octobre 2023 le syndicat a adressé un courriel au Conseil Départemental (annexe 7) 
afin d'étudier les mesures à mettre en place. Après rendez vous sur place, le Conseil 
Départemental, par courriel du 16 novembre 2023 (annexe 7), a indiqué qu'il se 
conformerait aux prescriptions de l'arrêté préfectoral. 
  

Interdictions communes à l'ensemble des Périmètres de Protection Rapprochée  
des 5 captages 

 
Sur l'ensemble de ces PPR, les interdictions suivantes s'appliquent: 
 

Excavations : 
 

• la création de forages ou puits privés destinés ou non a I' AEP, 
• l'exploitation et les remblais de carrières, gravières, 
• les plans d'eau, mares, 
• les travaux hydrauliques, fouilles, tranchées, excavations non destinés à 

AEP publique, 
• le façonnement du lit ou rives de cours d'eau autre que celui lie a l'AEP. 
 

Dépôts et stockages : 
 

• les déchetteries, ordures ménagères, la création de centres de traitement  
  ou transit d'ordures ménagères, 
• les détritus, immondices, toutes matières fermentescibles, les déchets 
  industriels, 
• tout produit susceptible d'altérer la qualité des eaux, 
• les déchets inertes, ruines, 
• Le stockage de produits chimiques, d'engrais, de phytosanitaires,  
  d'hydrocarbures, d'eaux usées, de produits radioactifs. 
 

Réseaux et voieries : 
 

• la création de canalisations, réservoirs : d'eaux usées industrielles, d'eaux  
  usées  domestiques, hydrocarbures, produits chimiques, EU de toute nature, 
• les parkings, les aires de pique-nique, les aires pour les gens du voyage, 
• les aires de stationnement et le stationnement hors des zones aménagées,  
  de caravanes, camping-cars, véhicules ou engins a moteurs 
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• les terrains de camping, caravaning, 
• la modification des conditions d'utilisation des voies de communication (sauf  
  pour Pech 1, Pech 2, et Jean Delon, règlementées), 
• l'utilisation de résidus de mâchefer dans la réalisation de voies routières, 
• le transport de matières dangereuses par voie routière, 
• l'utilisation de produits phytosanitaires pour l'entretien des accotements de  
  chaussées, voies de communication et espaces publics. 

  
Constructions : 
 

• la création et les extensions d'Habitations individuelles raccordées ou non au  
  réseau d'assainissement collectif, 
• les habitations légères et de loisirs, 
• les immeubles collectifs, 
• les lotissements, 
• les bâtiments industriels, usines, commerciaux, ateliers, d'élevage, de  
  stabulation, agricoles 
• les garages, bâtiments pour véhicules, engins agricoles, 
• les équipements connexes non conformes au code de l'urbanisme, 
• le changement de destination de bâtiments, 
 

Assainissements et rejets : 
 

• les stations d'épuration, 
• les installations de collecte et de traitement d'eaux agricoles ou industrielles, 
• les assainissements autonomes, 
• les rejets d'assainissement, d'eaux usées, d'eaux pluviales, de boues 
industrielles, de vinasses, et de déchets de distillerie. 
 

Activités agricoles : 
 

•  le pacage, pâturage, la stabulation, 
• les zones de regroupement d'animaux : affouragement, abreuvement, bloc  
  de sel, ... 
• les jardins potagers et d'agrément, 
• la modification majeure de !'occupation du sol, 
• le défrichement et les travaux de sols simultanés et en continu sur une  
  surface d'un seul bloc, 
• le maintien du produit des fauches sur les parcelles, 
• les dépôts de fumiers aux champs, 
• le stockage de fumiers, de produits phytosanitaires, 
• les abreuvoirs, abris à bétail, 
• l'épandage de fumier, lisiers, d'engrais, d'eaux usées, de vinasses, de boues  
  de station d'épuration, 
• l'épandage de produits phytosanitaires et de produits phytosanitaires par   
  voie aéroportée, 
• l'enfouissement de cadavres et déchets animaux, 
• le remplissage et le lavage des pulvérisateurs utilisés pour le traitement des  
  cultures, 
• les colonnes de sulfatages, 
• les aires de lavage d'engins agricoles, 
• le drainage des parcelles agricoles et forestières, 
• les cultures (sauf pour Pech 1, Pech 2 et Jean Delon, règlementées), 
• la suppression de talus et de haies, 
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• le stockage d'ensilage non aménagé, 
•  le réseau d'irrigation. 
 

Autres activités : 
 

•  les Installations classées, 
•  les aires de récupération, de démontage, de recyclage des véhicules à  
   moteur ou de matériel d'origine agricole, 
•  le dépôt d'épaves de véhicules a moteur ou de matériel agricole, 
•  les aires de lavage de véhicules, 
•  les cimetières et leurs extensions, 
•  les inhumations privées, 
•  les parcs éoliens, 
•  les activités industrielles, 
•  la réinjection des eaux issues d'un doublet géothermique, 
•  les explorations et investigations spéléologiques (y compris les traçages). 
 

Activités autorisées sous certaines réserves 
  

D'autres activités sont autorisées sous certaines réserves : 
 

•  les captages à créer seront aménagés conformément aux dispositions 
 règlementaires en vigueur, 

•  les travaux hydrauliques destines a I' AEP ne devront pas induire une 
 augmentation de !'érosion des sols, ils seront acceptes sous réserve de ne  
 pas dévier les circulations d'eau souterraine, de ne pas drainer les eaux   
 superficielles vers les PPI des captages, 

• les lits des ruisseaux en amont des captages devront faire l'objet  
  d'une surveillance renforcée par la collectivité, 
• les travaux de façonnement du lit ou rives de cours d'eau autre que celui lié a 

I' AEP seront soumis a avis sanitaire afin de ne pas modifier les écoulements 
de la source, 

•  l'accès aux pistes existantes sera limité aux besoins des riverains et aux  
 besoins de service avec accès restreint, 

•  le pacage et le pâturage pourront être tolérés sur la crête du secteur Nouret,   
 pour les sources Pech1, 2 et Jean Delon situé à plus de 300m de distance à  
 vol d'oiseau des PPI. Pour les sources Bayours et Peyris le pacage  
 saisonnier est toléré et sous réserve de ne pas dégrader les eaux sur une  
 partie en landes de la parcelle 1024, 

•  la culture de prairie est autorisée à condition de ne pas utiliser d'intrants  
 (engrais, pesticides, etc.) y compris des fumiers, 

•  les travaux forestiers ne doivent pas induire une augmentation de !'érosion,  
 ne pas dériver les circulations des eaux souterraines, ne pas drainer les  
 eaux superficielles vers le captage, 

•  l'entretien des sous-bois (débroussaillages, enlèvement des chablis...) sera   
 réalisé exclusivement par des moyens manuels ou mécaniques « légers », 

•  Pour les sources Peyris et Bayours, les coupes d'éclaircies sont autorisées  
 si elles sont menées avec précaution afin d'éviter toute perturbation du sol et  
 du sous-sol, 

•  en cas de force majeure, le traitement par produits sanitaires pourra être  
 éventuellement autorise, sur une courte période, après information et sous  
 réserve d'un avis favorable de I' ARS. 
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B) Débits maximum autorisés : 
 

• Captage des Bayours : débit horaire maximum 1,2 m3/h, volume journalier 
maximum 11 m3/jour. 

• captage du Peyris : volume journalier maximum 7,4 m3/jour, volume annuel 
maximum 2 165 m3/an. 

• captages Pech1 et 2 et Jean Delon : débit horaire maximum 4,7 m3/h, volume 
journalier maximum 62,9 m3/jour. 

 

 
C) Coût estimatif du projet : 

 

Frais de procédure 38 710 € H.T. 
Frais de travaux  
Captage des Bayours 91 000 € H.T. 
Captage du Peyris (solution 2) 53 500 € H.T. 
Captage Pech 1 e 2 et Jean Delon 58 250 € H.T. 
Aménagement de la RD 87 198 500 € H.T. 
Coûts fonciers 8 817 € H.T. 
 ____________ 

TOTAL 448 777 € H.T. 
 
Dans la délibération du 11 avril 2019 du Comité du Syndicat Oriental des Eaux de la 
Montagne Noire, il y a une erreur au niveau des coûts qui sont annoncés à 551 077 HT 
soit 661 292,40 TTC, les frais de procédure et les frais de travaux ayant été comptés deux 
fois pour la source des Bayours (voir procès verbal en réponse annexe 7). 
 

5) Composition du dossier 

Le dossier d'enquête publique comprend : 
 

• les extraits du registre des délibérations du comité du syndicat oriental des eaux 
de la Montagne Noire, en date du 11 avril 2019 et 22 juin 2023 (annexe 1), 
ayant pour but de lancer la procédure visant à obtenir les autorisations 
nécessaires auprès de Monsieur le Préfet pour exploiter les captages syndicaux 
Pech 1 et 2 et Jean Delon, des Bayours et du Peyris. 

• la décision de désignation du commissaire enquêteur, 
• l'arrêté préfectoral du 01 aout 2023 prescrivant l'enquête publique (annexe 3), 
• l'avis d'ouverture d'enquête publique, 
• le registre d'enquête publique divers et le registre d'enquête publique 

expropriation, 
• le courrier de l'ARS du 09 octobre 2019 déclarant le dossier recevable et 

pouvant être soumis à l'enquête publique et le bordereau d'information, 
• la notice explicative de l'ARS du 01 février 2023, 
• les avis des personnes publiques associées :  

� Chambre d'Agriculture de l'Aude : avis défavorable pour les sources 
Pech 1 et 2 et Jean Delon, 

� Direction Départementale des Territoires et de la Mer : avis favorable 
pour les sources Pech 1 et 2 et Jean Delon, des Bayours et du Peyris,, 

� Office National des Forêts : courrier sans remarques, 
•  Un classeur pour la source des Bayours, un classeur pour la source du Peyris, 

un classeur pour les sources Pech 1 et 2 et Jean Delon. Chaque classeur 
comprend le dossier préliminaire de régularisation, l'avis de l'hydrogéologue 
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agréé, l'enquête parcellaire, l'estimation du coût des travaux et les limites des 
différents périmètres de protection, 

• les annonces légales au fur et à mesure de leur parution, 
• Le procès verbal de la réunion publique, 

 
 

L’ensemble du dossier a été paraphé le 22 aout 2023. 
 

6)  Préparation de l'enquête 

Deux réunions de concertation ont eu lieu les 02 mai 2023 et le 22 aout 2023 à la 
Préfecture avec Madame Buatas du bureau de l'environnement et de l'aménagement du 
territoire pour : 

- prendre connaissance du dossier, 
- définir la durée de l'enquête qui a été fixée du 05 septembre 2023 au 05 

octobre 2023 soit 31 jours consécutifs ainsi que les dates de permanence qui 
sont prévues le mardi 05 septembre 2023, le mercredi 20 septembre 2023 et 
le jeudi 05 octobre 2023, 

- pour la mise en ligne du dossier sur le site de la préfecture de l’Aude, 
- faire le point sur les avis des personnes publiques associées. 
 

Une rencontre a eu lieu le 10 juillet 2023 avec Monsieur Eric Gos, maire de Pradelles-
Cabardès pour une visite sur place et pour déterminer l'emplacement des avis d'enquête 
et déterminer les conditions d'accueil du public. 
 
Divers entretiens téléphoniques et consultations par courriel avec Monsieur Christophe 
Subias, hydrogéologue, avec Madame Mestre-Pujol, adjointe au directeur de la délégation 
départementale de l'Aude de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et avec le bureau 
d'études Hydro Géo Consult. 

 

7) Publicité 

Le 17 aout 2023, le syndicat a adressé l'avis d'enquête publique par courrier recommandé 
avec accusé de réception aux propriétaires identifiés dans l’enquête parcellaire. 
 
Quatre avis d’enquête publique ont été affichés (annexe 4) et y sont restés pendant toute 
la durée de l’enquête comme j’ai pu le constater et comme l'a certifié le maire de Pradelles 
Cabardès : 

• 1 panneau recto verso sur la RD 112 au carrefour entre la route d'accès au 
hameau de Riviole Bas et le chemin d'accès au captage des Bayours, 

• 1 panneau recto verso sur la RD 112 au niveau du chemin desservant le 
captage du Peyris, 

• 1 panneau recto verso sur la RD 87 au niveau du chemin desservant les 
captages de Pech 1 et 2 et Jean Delon,n 

• 1 panneau recto au niveau du chemin des réservoirs. 
 

L'arrêté préfectoral a été affiché au niveau du panneau d'affichage de la mairie et une 
information affichée au niveau de chaque hameau (annexe4). 
 
 

Le premier avis d’enquête publique est paru le 20 aout 2023 dans l'Indépendant et le Midi 
Libre (annexe 4). 
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Le deuxième avis d’enquête publique est paru le 07 septembre 2023 dans l'Indépendant 
et le Midi Libre (annexe 4). 
 
 

Le 4 juillet 2023, un courrier a été envoyé aux propriétaires des parcelles incluses dans les 
PPI pour les informer de la tenue d'une réunion publique d'information qui a eu lieu le 18 
juillet 2023 ((annexe 4). 
 
Le dossier d’enquête publique ainsi que les observations reçues par courriels étaient 
consultables sur le site internet de la Préfecture de l’Aude (annexe 4). 
 

8) Déroulement de l’enquête 

L'enquête s'est déroulée dans de très bonnes conditions et j'ai pu obtenir tous les 
renseignements que je souhaitais auprès de Monsieur Eric GROS, maire de Pradelles-
Cabardès et responsable technique du Syndicat Oriental des Eaux de la Montagne Noire 
et de Monsieur Claude Bonnet son président.  

 
La mairie de Pradelles-Cabardès était le siège de l’enquête ou la salle du conseil était à 
ma disposition.  
 
L’enquête publique s’est déroulée normalement pendant 31 jours consécutifs du 05 
septembre 2023 au 05 octobre 2023 inclus, période au cours de laquelle le commissaire 
enquêteur a tenu 3 permanences. 
 
Lors de la permanence du 05 octobre 2023 :  
 

• Madame VARRIALE Martine est venue s'informer sur le déroulement et les 
tenants et aboutissants de l'enquête publique,  

• Madame LAVIEILLE Sylviane est venue demander des explications pour aider 
Madame VAYSSE à remplir le document que lui a adressé le Syndicat Oriental 
des Eaux de la Montagne Noire concernant sa parcelle incluse dans le 
Périmètre de Protection immédiate de la source Jean Delon. 

 
Lors de la permanence du 20 octobre 2023 :  
 

• Monsieur Maffre est venu consulter le dossier d'enquête,  
• Monsieur Xavier Dorna est venu faire part de ses différentes remarques, quant 

au dossier d'enquête, qu'il a par la suite exprimées dans l'observation écrite du 
21 septembre 2023 et les courriels des 25 et 26 septembre 2023.  

 
J'ai clôturé le registre d'enquête à l'issue de la dernière permanence, soit le 05 octobre 
2023 à 12 heures. 
 
Le 10 octobre 2023 à 9 heures, j'ai remis et commenté à Monsieur Claude Bonnet, 
Président du Syndicat Oriental des Eaux de la Montagne Noire, le procès-verbal de 
communication des observations écrites ou orales recueillies dans le registre d'enquête 
publique et des courriers et courriels adressés au commissaire enquêteur (annexe 5). 
 
Le 20 octobre 2023, j'ai reçu du Syndicat Oriental des Eaux de la Montagne Noire, par 
courriel, la note en réponse aux observations du public (annexe 7).Certaines questions 
étant restées sans réponse (achat des parcelles par la commune, intervention du Conseil 
Départemental sur la RD 87), il à été demandé un délai supplémentaire, pour la remise du 
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rapport d'enquête, auprès de la Préfecture qui a été accordé par courrier du 02 novembre 
2023 (annexe 6).  
 

9) Observations du public 

 
Le registre d'enquête publique divers ne contient aucune remarque. Le registre 
expropriation comporte 11 observations écrites, 1 courrier et  15 courriels annexés. 
 
 
Liste des observations : 
 
Observation écrite 1 du 20/09/2023 :Isabelle FAU - hameau de Lacombe - 11380 
Labastide Esparbaïrenque. 
 
L’eau nourrit la terre d’ici et ses habitants, la gestion de l’eau doit être et rester locale. Qui 
est le mieux à même de protéger les sources ? Pour que les sources soient correctement 
protégées, il faut que les habitants soient impliqués dans cette protection à l’échelle 
communale. 
Garder une eau saine et propre concerne en priorité les habitants de la commune de 
Pradelles qui sont les principaux bénéficiaires de ces sources. 
La commune de Pradelles est légitime dans sa demande d’être propriétaire et responsable 
de ces périmètres de protection. 
Je ne souhaite pas que cette gestion soit déléguée à un autre organisme que la commune 
de Pradelles. 
 
Observation écrite 2 du 20/09/2023 : Pascale FEMELAT et SALVETAT Georges. 
 
Nous souhaitons que les terrains situés en périmètre de protection immédiate soient 
propriété de la commune. 
 
Observation écrite 3 du 20/09/2023 : Wivine ARDENENS - Prade à Pradelles Cabardès. 
Je souhaite que la mairie soit propriétaire et gestionnaire de plein droit de toutes les 
sources captées à usage public. 
NON FAVORABLE au périmètre de protection immédiate. 
 
 
Observation écrite 4 du 20/09/2023 :  habitante de Pradelles 
Cabardès. 
 
Je souhaite que les périmètres autour des sources d’eau captées pour l’usage public 
appartiennent à la mairie, en tant que propriété de la commune. Chaque site étant unique, 
les décisions doivent appartenir aux citoyens en intelligence avec le respect de la faune et 
flore locale et sans détériorer l’environnement immédiat et alentours des sources. La 
commune et la population devraient être informés des risques et démarches mises en 
place prévues. 
Qui mieux que la commune peut agir localement en adéquation avec les besoins 
spécifiques des sites avec une vision long terme dans l’intérêt de la population. 
 
Observation écrite 5 du 20/09/2023 : DODEMAN Gilles, DODEMAN Corinne - Fournes 
hameau de Pradelles Cabardès. 
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Nous souhaitons que les terrains autour des sources soient rachetés par la commune de 
Pradelles Cabardès. 
 
Observation écrite 6 du 20/09/2023 : Michèle FLAMENT - 2 rue des Barris - 11380 
Pradelles Cabardès. 
 
L’eau est une ressource essentielle, vitale dont il est nécessaire de se garantir autant que 
possible (!), l’accès et la sécurité. 
Vu l’orientation des politiques d’une manière générale, je souscris pour que les sources de 
la commune et les périmètres afférents restent propriété de la commune, à savoir les 
sources Peyris, les Bayours, les sources Pech 1 2 et Jean Delon. 
 
Observation écrite 7 du 21/09/2023 : Xavier DORNA. 
 
J’exprime un avis défavorable à la réquisition, appropriation des sources d’eau naturelle 
alimentant la commune de Pradelles Cabardès, et ses hameaux et, à l’expropriation des 
propriétaires actuels au bénéfice d’un quelconque organisme aussi bien nommé soit-il, 
dans le présent cas le SOEMN. 
Je suis favorable à l’acquisition de ces sources par la commune de Pradelles Cabardès, 
en concertation avec les propriétaires actuels et, d’un accord avec la population pour la 
préservation durable de l’appropriation par la municipalité, et les futures, de ces sources. 
Plusieurs motifs à cet avis, l’utilité et la vulnérabilité du dispositif envisagé, l’incohérence 
confirmée par un projet de protection des lieux de captage sans aucune considération 
pour les organes et installations accessibles tels les châteaux d’eau aériens, enterrés ou 
semi enterrés. 
Sous prétexte de protéger les lieux de  captage de pollutions accidentelles ou volontaires, 
il est prévu sous la dénomination « périmètre immédiat » la mise en place d’un dispositif 
physique de défense constitué principalement d’un grillage et le verrouillage des accès sur 
l’installation existante (trappes, portes), ce qui est déjà le cas bien que certains 
verrouillages puissent paraître sommaires ou dégradés par la corrosion. 
Un second périmètre dit « rapproché » fait simplement l’objet d’une information du (es) 
propriétaire (es) voisin (s) au captage. Aucune signalisation ni construction ne signalera 
sur place ce périmètre. Il n’est donc que virtuel, ne constitue rien en termes de 
« protection » et, constitue davantage une limite de propriété. La porosité et la vulnérabilité 
du dispositif envisagé est flagrante surtout à l’égard d’actes volontaires visant à 
contaminer l’eau distribuée à la population. Sans revenir sur l’aspect ridicule de la 
protection virtuelle, le grillage du périmètre immédiat ne constitue en rien une protection 
étanche ou inviolable tant vis à vis des risques naturels, accidentels ou pas : coulures, 
écoulements, projections, etc… 
Par ailleurs, du fait de la protection unique du lieu de captage, l’absence de pollution n’est 
nullement garantie, ne serait-ce que par simple effet de percolation de matières polluantes 
en amont des résurgences et donc, en amont des périmètres de protection. Ces 
périmètres, par conséquent ne sont qu’un leurre, sans aucune garantie de réponse à 
l’objectif défini. 
Par ailleurs, et par effet de concentration des populations, autant il est judicieux de 
protéger et contrôler avec rigueur et sérieux les installations de production et de stockage 
de villes à forte population, soumises entre autres à de nombreux risques industriels (tel 
Toulouse et la tuyauterie de phosgène traversant la Garonne en amont du point de 
prélèvement), urbains et agricoles, autant paraît inutile la mise en place de tels dispositifs 
et la réalisation de tels investissements sur des communes de la taille de Pradelles 
Cabardès. Sous motif, en outre, de mettre en place une « protection » qui en définitive 
n’en a que le nom. (138 habitants selon dernières données INSEE). 
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Pallier aux défauts d’entretien des constructions existantes, reconstituer les systèmes de 
verrouillage des éléments d’accès (trappes, portes) avec des matériels et matériaux 
durables serait amplement suffisant. (Inox). 
En terme de retour d’expérience, les sources sont d’ores et déjà protégées par 
l’environnement naturel dans lequel elles sont situées. L’historique du village ainsi que la 
stabilité des analyses effectuées sur l’eau confirment sa potabilité dans le temps et 
l’absence de polluants majeurs organiques, naturels ou artificiels (peu présents sur la 
commune). 
Pour finir sur ce thème et d’un point de vue probabiliste, en raison de la dispersion et de la 
localisation en milieu naturel des sources, de la séparation de la population entre le village 
et ses hameaux et, ses propriétés et exploitations agricoles indépendantes, la pollution 
accidentelle ou volontaire est peu probable. Sauf à faire preuve de folie, ce dont aucune 
barrière ne protègera la commune, y compris avec la mise en place d’une surveillance 
permanente des lieux de captage (non prévue au projet). Qui serait intéressé par porter 
atteinte aux captages et à une population aussi réduite ? Stratégiquement ridicule, 
personne. 
En raison de cette probabilité, dans tous les cas proche de zéro, il est pertinent de se 
questionner sur l’objet réel et fortement « probable » de la réalisation d’un tel 
investissement et, hormis le fait que son coût sera forcément répercuté sur la commune, 
de déterminer à qui profite son « retour sur investissement ». 
Il est judicieux d’observer, à cet effet, le statut juridique du syndicat SOEMN et, sa raison 
d’être. Au delà d’un historique récent administratif et technique qualifié par la littérature de 
douteux (terme édulcoré)- Cf jugement 2022-001 de la chambre régionale des comptes et, 
les articles de l’Indépendant- il est davantage pertinent de se questionner sur l’objet de 
l’inscription au RCS et donc aux greffes sous le nº SIRET 200 095 677 000 23, depuis le 
12/10/2023, soit récemment alors que SOEMN existe et est en fonction depuis le 
14/08/1947. 
En raison de cette inscription au Registre du commerce et des sociétés, il est supposé 
l’éloignement de façon notable de la raison d’être « première » du syndicat SOEMN, 
raison d’être fondant toute la confiance allouée par les communes adhérentes et justifiant 
leurs délégations.  
La cession de la propriété des sources à ce syndicat à caractère apparemment 
« commercial » laisse préjuger de lourdes conséquences pour la commune : 
- La perte de la propriété des sources au bénéfice, à terme, d’organismes privés ( Cf. 

exemple récent de la commune de Montagnac (34)), 
- L’absence de maîtrise du coût de l’eau potable par la commune, 
- La dégradation de ses structures de captage et de distribution par absence de contrôle 

qualité des services rendus et par souci inéluctable d’économie. 
- ….. 
 
Observation écrite 8 du 03/10/2023 : Mad et Louis BERNARD - 03 route du Pic de Nore - 
Pradelles. 
 
Nous sommes mon époux et moi-même favorables, sans conteste, à ce que périmètres et 
sources Peyris, les Bayours, Pech 1 et 2, et Jean Delon, restent la propriété de la 
commune. 
 
Observation écrite 9 du 05/10/2023 : Julien CHIRON - hameau de fournès - Pradelles 
Cabardès. 
 
Bonjour Monsieur 
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Je me joins aux personnes portant une grande attention à cette richesse naturelle vitale 
pour tout le vivant. Depuis mon arrivée à Pradelles Cabardès en 2008, l’eau est 
régulièrement un sujet de préoccupation, alors qu’historiquement présente en abondance. 
Si l’acquisition des terres où se trouvent des sources doit se faire par une collectivité, il me 
paraît légitime que cela se fasse par la commune de Pradelles Cabardès. Car même si 
j’accorde ma confiance au SOEMN, sa politique est délocalisée et la véracité des chiffres 
concernant cette enquête est remise en question, je suis d’ailleurs curieux de la 
considération qui va être accordée à ce dernier point. 
Merci. 
Bien à vous. 
 
Observation écrite 10 du 05/10/2023 : Alice GARCIA, accompagnée de 2 feuillets 
agrafés page 13 du registre d'enquête expropriation. 
 
Monsieur le commissaire enquêteur, 
Je suis Mme GARCIA, propriétaire de la parcelle 1256 située sur le P.P.I de la source des 
Bayours. C’est parce que je suis propriétaire de ce terrain que j’ai été conviée à une 
réunion publique avant l’ouverture de cette enquête pour m’informer de la nécessité pour 
le syndicat des Eaux de racheter ma parcelle. C’est premièrement parce que j’ai été 
directement sollicitée, deuxièmement parce que je suis sensible à ce qui touche mon 
environnement (personnel et communal), et troisièmement parce que l’eau est une 
ressource vitale pour tous et davantage encore car elle vient à manquer pour de plus en 
plus de personnes dans le monde et même déjà à certains endroits en France, qu’il m’est 
apparu important de m’intéresser de près à ce sujet. 
Ayant étudié la quasi totalité  des pièces de ce dossier ainsi que les textes de loi associés 
j’ai constaté à quel point cela demande de l’énergie et du temps pour réussir à 
comprendre de quoi nous parlons. Je crois même que l’ampleur de ce travail ne peut que 
démotiver la plupart des gens qui veulent s’y mettre. De ce fait, je ressens le besoin 
d’attirer l’attention sur la difficulté d’accès de ce dossier, de surcroît sur une période de 
quelques semaines ou chacun a déjà son quotidien à gérer. Ayant d’ailleurs constaté dans 
mes lectures qu’il y a des malentendus ou des erreurs dans les propos tenus par certaines 
observations ou de grandes confusions sur le sujet en échangeant de vive voix avec 
plusieurs personnes intéressées, mais effectivement démotivées par la lecture de tous ces 
documents. Je me permets donc une première proposition : 
Il me semble nécessaire d’inviter l’ensemble des habitants de la commune concernée 
avant l’ouverture d’une telle enquête publique. Une invitation individuelle, par courrier 
comme il a été fait pour les propriétaires des terrains concernés. Une invitation à une 
réunion publique lors de laquelle une ou des personnes maîtrisant ensemble le dossier 
pourraient alors expliquer de quoi il s’agit, la façon dont les gens sont alimentés en eau et 
les enjeux liés à ce dossier. Un endroit enfin, où chacun pourrait, après une telle 
« conférence », poser les questions dont il/elle aurait besoin. Tout ceci pour que chacun 
puisse, lors du temps de l’enquête, pouvoir apporter ses observations sereinement et dans 
la pleine compréhension du sujet si il y a lieu. Je tiens d’ailleurs à préciser que malgré les 
nombreuses heures que j’ai passé à étudier ce dossier, il me reste encore du travail et des 
confusions. 
J’ai pu remarquer ensuite que le dossier n’a pas été mis à jour et je trouve cela dommage. 
Effectivement, il manque par exemple les dernières analyses de l’eau brute (2022) et de 
l’eau après traitement U.V (2023) de la source des Bayours.  Je me demande aussi si 
divers travaux mentionnés et prévus ont été réalisés, par exemple, ceux concernant les 
aménagements correctifs sur le collecteur et dans le p.p.r de la source des Bayours pou 
permettre de supprimer la vulnérabilité au ruissellement, ou encore, la rénovation du 
captage de Peyris prévue par le SOEMN au moment de l’écriture du dossier pour 
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augmenter la production de ce captage. Toutes ces remises à jour pourraient d’ailleurs 
être apportées à l’occasion de la réunion publique que je vous invite à prévoir. 
Je voudrais maintenant aborder un élément qui me concerne directement et qui n’apparaît 
pas dans ce dossier. Je me demande d’ailleurs pourquoi ? C’est le fait que ma maison 
d’habitation est directement raccordée au captage d’eau de la source des Bayours. Cette 
alimentation en eau est l’une des raisons principales qui font que nous avons acheté ce 
terrain. Vous pourrez constater dans le permis de construire des anciens propriétaires 
délivré en 2005, ainsi que le certificat d’urbanisme 2004 qui s’y rattache, que l’eau est 
desservie avec une capacité suffisante. Le plan de masse joint également à ce permis, 
corrobore que la maison est alimentée en eau grâce au captage situé sur la parcelle 1256. 
Nous sommes alimentés en eau brute depuis notre arrivée. Nous avons acquis ce terrain 
et cette maison car nous avions ce droit de captage et nous souhaitons conserver ce droit. 
C’est mon compagnon, Florian GESSI qui gère l’ensemble de cette installation et son 
entretien et nous souhaitons que cela puisse continuer. Nous avons choisi d’avoir cette 
responsabilité. De mon point de vue tous les habitants concernés par l’alimentation d’une 
source devraient pouvoir participer à la protection de celle-ci. 
Chacun devrait être conscient de l’importance de préserver et de protéger ce bien naturel. 
Ainsi, je comprends qu’il existe un cadre législatif et une procédure pour protéger les 
captages d’eau, pour autant je trouverais juste et normal que l’on puisse laisser la 
possibilité et la liberté à tout citoyen qui en ferait la demande de s’impliquer dans la 
protection des sources de sa commune. Cette possibilité pourrait même être évoquée 
avec chaque propriétaire des parcelles où se situent ces sources. Des dérogations 
pourraient être délivrées et les personnes qui voudraient porter cette responsabilité 
pourraient gagner le droit de conserver les terres autour des captages concernés. Il me 
semble que les personnes qui habitent à proximité des lieux de captage sont les mieux 
placés pour repérer une présence anormale ou quelque chose de suspect, voire un acte 
mal intentionné. Une convention pourrait être signée pour installer un cadre satisfaisant et 
permettre à la mairie et au SOEMN d’y faire ce qu’ils ont à y faire, les terrains resteraient 
privés avec un libre accès aux deux collectivités. Personnellement, j’aurais aimé tenir une 
telle responsabilité. D’autant plus qu’il me semble. que le PPI prévu ne suffira pas à lui 
seul à empêcher un être malveillant de sévir. A mon sens, là encore, les propriétaires de 
ce genre de lieux pourraient mieux que n’importe quel matériel physique repérer et alerter 
lors d’une intrusion anormale ou malveillante.  
Ceci dit, si une telle convention et/ou dérogation ne peut être envisagée, je souhaiterais 
que la parcelle 1256 que le SOEMN souhaite me racheter soit plutôt préemptée par la 
mairie de Pradelles - Cabardès. Je trouve plus satisfaisant que la régie municipale puisse 
conserver l’ensemble de « ses terres ». Cela ne changera pas vraiment le fonctionnement 
déjà installé. Dans cette même logique je trouverais cohérent que la mairie acquiert tous 
les terrains concernés par l’ensemble des sources de Pradelles-Cabardès. Je trouve 
normal que les parcelles situées à Pradelles restent les propriétés de la commune faute 
de pouvoir rester celles des habitants de la commune. 
Pour continuer, je souhaite aborder les observations de Xavier Dorna. Ce dernier parle 
d’erreurs financières et développe cela. Si effectivement ces erreurs  existent dans le 
projet financier il me semble important de pouvoir les rectifier avant d’entreprendre quoi 
que ce soit. 
Pour terminer, je voudrais préciser que j’ai conscience que l’ensemble des lois citées ainsi 
que toute cette procédure a pour objectif aujourd’hui de protéger notre eau potable ainsi 
que notre santé, pour autant, l’évolution du climat ainsi que les tendances de notre 
gouvernement à utiliser le 49.3 pour modifier les textes de lois m’inquiètent et accentue 
pour moi l’importance pour les communes de conserver leurs terres et pouvoir ainsi avoir 
leur mot à dire sur leur devenirs, ainsi que sur les biens communs situés sur celles-ci. 
Merci pour cette liberté d’expression que propose l’enquête publique. 

Enquête publique sources Pradelles-Cabardès page 25 of 124



 
 

Merci de prendre en compte mes observations, mes demandes et mes  propositions. 
Cordialement. 
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Observation écrite 11 du 05/10/2023 : Isabelle JEANNE. 
 
Je souhaite que les terrains autour des sources soient rachetés par la commune de 
Pradelles Cabardès. 
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COURRIER (agrafé page 15 du registre d'enquête expropriation) 
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COURRIELS (Enliassés et agrafés page 16 du registre d'enquête expropriation) 
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Réponse du commissaire enquêteur : 
 
- Concernant l'inscription du syndicat au registre du commerce : depuis le 1er janvier 

2020, la facturation électronique est obligatoire pour toutes les entreprises dans le cadre 
des marchés publics. Cette obligation concerne les entreprises fournisseurs de l'Etat, 
d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public, quelle que soit leur taille 
(source francenum.gouv.fr). L’ensemble de ces factures transite via le portail Chorus 
Pro. Au niveau du portail, toutes les entités, privées comme publiques sont identifiées 
par leur numéro SIRET (source : chorus-pro.gouv.fr), raison pour laquelle le Syndicat 
Oriental des Eaux de la Montagne Noire est immatriculé au registre du commerce et des 
sociétés en tant qu'établissement public syndicat mixte communal ayant pour activité le 
captage, le traitement et la distribution d'eau sous le numéro 20009567700023. (Voir 
réponse du maître d'ouvrage (annexe 7). 

 
- Concernant les coûts estimatifs : dans la délibération du Syndicat Oriental des Eaux de 

la Montagne Noire du 11 avril 2019, une erreur s'est glissée au niveau du coût total, le 
coût des travaux de protection de la source des Bayours a été compté deux fois (voir 
réponse du maître d'ouvrage (annexe 7).  

 
- Concernant les parcelles des PPI : par courrier du 10 octobre 2023, le Syndicat Oriental 

des Eaux de la Montagne Noire a demandé à la préfecture de l'Aude si les parcelles des 
PPI pouvaient être acquises par la commune (annexe 7). Par courriel du 14 novembre 
2023, l'Agence Régionale de Santé a répondu qu'il était possible pour la commune de 
les acquérir. Par délibération du 11 octobre 2023, le Conseil Municipal de Pradelles-
Cabardès décide de lancer la procédure pour l'acquisition des parcelles (annexe 8) et 
qu'une proposition de convention sera présentée au Syndicat Oriental des Eaux de la 
Montagne Noire pour l'exploitation des sources.  

 
 

_________________ 
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Edmond de Chivré <edmond.dechivre@gmail.com>

Fwd: Finalisation revue financière du projet
1 message

BUATAS Claire PREF11 <claire.buatas@aude.gouv.fr> 26 septembre 2023 à 14:39
À : edmond de Chivré <edmond.dechivre@gmail.com>

une autre...

-------- Message transféré --------
Sujet :[INTERNET] Finalisation revue financière du projet
Date :Tue, 26 Sep 2023 13:47:10 +0200

De :Xavier <dorna.xavier@gmail.com>
Pour :pref-captage-pradellescabardes@aude.gouv.fr

Copie à :mairiepradellescabardes11@gmail.com, Julien Chiron <julien.chiron@gmx.com>

Ci-joint, le tableau des coûts du projet en version 2, revu et corrigé après l'observation des documents relatifs au captage Bayours. En effet, le
chiffrage et les reports successifs des coûts relatifs à ce captage sont confus et entraînent des erreurs en cascade. Le paragraphe 5 ci-après
est à corriger en conséquence :

Sur le tableau joint, apparaissent en vert et en négatif les erreurs au bénéfice du contribuable et en rouge à son détriment. Toutes les données
figurant sur ce tableau sont extraites des tableaux de chiffrage de SOEMN :

Bayours : https://www.aude.gouv.fr/contenu/telechargement/25253/173749/file/SOEMN%20-%20Source%20des%20Bayours%20-%
20Onglet%205_Estimation%20des%20co%C3%BBts.pdf
Peyris : https://www.aude.gouv.fr/contenu/telechargement/25317/174206/file/SOEMN%20-%20Source%20du%20Peyris%20-%
20Onglet%205_Estimation%20des%20co%C3%BBts.pdf
Pech1/2, Jean Delon : https://www.aude.gouv.fr/contenu/telechargement/25324/174241/file/Onglet%205%20-%
20Estimation%20des%20co%C3%BBts%20captages%20Pech%20et%20Delon%20%C3%A0%20Pradelles-Cabard%C3%A8s.pdf

Selon les libellés employés pour la sources Bayours sur les différents documents du DUP (voir paragraphe 5 supra), le montant de 91000€
représente soit le seul aménagement du PPI soit,  le montant global des prestations celle intéressant le PPI incluses. Le sous-total de 18500€
de l'aménagement du PPI du captage Bayours, à l'origine de ces erreurs successives, ne figure pas au tableau de SOEM. En considérant ce
coût de 18500€ pour le PPI ainsi qu'un montant total pour le captage de Bayours de 91000€, l'erreur est déjà de 63%.

Sur le tableau de SOEMN, le total de 91000€ n'est pas détaillé selon les 2 options à "court et moyen termes" présentées et, il ne correspond
pas du tout à la somme des postes figurant sur ce même tableau https://www.aude.gouv.fr/contenu/telechargement/25253/173749/file
/SOEMN%20-%20Source%20des%20Bayours%20-%20Onglet%205_Estimation%20des%20co%C3%BBts.pdf.

Pour le captage Peyris apparaît une erreur au bénéfice du contribuable de 17 à 20% selon la solution envisagée :

Gmail - Fwd: Finalisation revue financière du projet https://mail.google.com/mail/u/0/?ik=b904ae47ac&view=pt&search=...

1 sur 3 09/10/2023, 09:47
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Pour les captages Pech1/2 et Jean Delon apparaît également une erreur au bénéfice du contribuable de 22% :

Si la somme de ces erreurs paraît négligeable sur les différents totaux, elles ne sont pas négliger sachant qu'elles définissent les budgets et
qu'une estimation correcte intègre nécessairement une part d'aléas.

Je me permets de corriger et de compléter à la fois au travers du présent mail mes écrits sur le cahier de doléance déposé en Mairie de
Pradelles Cabardes et consécutifs au seul entretien avec le commissaire enquêteur. En premier lieu je tiens à m'exprimer sur le remarquable
rendu détaillé et complet de l'hydrogéologue qui informe clairement de la nécessité de réhabiliter et d'aménager les captages.

Le rendu de l'hydrogéologue constitue au mot près le contenu technique de la proposition de SOEMN.

Concernant SOEMN, je ne veux préjuger de la compétence et des ardeurs au travail de ses employés que je respecte, ni m’immiscer dans les
conditions d'attribution des marchés. Cependant, agissant en tant que Maître d'Oeuvre et futur exploitant et, en regard du constat financier du
projet et des commentaires ci-dessous, plusieurs questions demeurent : 

Quelle est sa valeur ajoutée ?
Quelle est la précision de chaque montant figurant sur les tableaux présentés ?
De quelle façon sont compensées les erreurs ?
Quelles sont les conséquences de ces erreurs sur la qualité technique des réalisations ?
Qui contrôle et comment sont effectués ces contrôles ?

SOEMN n'est de toute évidence pas coutumier des revues de projets, ni rompu aux méthodes employées par la plupart en industrie visant à
garantir et optimiser les projets tant d'un point de vue technique qu'économique. 

Sur son site https://actu.fr/occitanie/carcassonne_11069/aude-le-syndicat-oriental-des-eaux-de-la-montagne-noire-encore-tres-
fragile_49879583.html dresse un constat accablant encore récent pour SOEMN :

"Une fiabilité des comptes à améliorer. Très insuffisante, l’information financière ne respecte pas la réglementation », épingle la chambre
des comptes qui souligne « qu’une comptabilité d’engagement est à mettre en place et les restes à réaliser doivent être fiabilisés et pris
en compte ». Pour l’organisme de contrôle, le syndicat surestime ses charges, conduisant à des budgets insincères et à de faibles
taux de réalisation."

"Un fonctionnement à encadrer.Pour la chambre, l’organisation du SOEMN présente un défaut de coordination entre services techniques
et administratifs, ayant pour conséquence des méthodes de gestion inadaptées. Du fait de compétences internes insuffisantes, la

gestion de la commande publique est externalisée. Le recours récurrent au même prestataire pour la gestion des marchés publics
entraîne une perte de maîtrise du syndicat ainsi que des risques d’irrégularité et de performance médiocre."

Sur le site https://www.ccomptes.fr/system/files/2022-07/OCJ2022-0001_ANO.pdf de la Cour des Comptes, se trouve un jugement tout aussi
récent qui signale que :

"Le procureur financier près la chambre régionale des comptes a relevé une présomption de charge unique relative au paiement
irrégulier d’indemnités de fonctions aux vice-présidents du syndicat oriental des eaux de la Montagne Noire (SOEMN) "

L'ensemble des éléments repris par le présent mail montre clairement de manière globale les défauts de gestion de SOEMN ainsi qu'une
difficulté notable, au constat des éléments erronés présentés par SOEMN pour le présent projet, à profiter de son "retour d'expérience" et donc
à s'autocorriger sur tous les aspects d'un projet ; administratif, financier et technique.

En conclusion et en regard de l'intérêt des usagers et contribuables dont je fais partie :

je ne m'oppose pas personnellement à l'attribution du présent marché à SOEMN, bien que je sache qu'il existe de meilleurs acteurs pour
sa réalisation. Cependant, et de toute évidence, un contrôle strict des éléments financiers présentés par SOEMN doit être mis en
œuvre ainsi qu'un contrôle qualité des travaux à chaque étape importante de leurs réalisation ainsi qu'à réception par la
municipalité de Pradelles Cabardes,
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je suggère d'ores et déjà d'obtenir de la part de SOEMN une estimation des répercussions à venir sur la facture des
consommateurs d'eau de Pradelles Cabardes, tant liées à laréalisation du présent projet qu'au mode d'exploitation et de gestion de
SOEMN,
je demeure de l'avis majoritaire d'affecter la propriété des terrains sur lesquels sont situés ces captages à la commune de
Pradelles Cabardes.

Très cordialement,

Xavier Dorna

Couts Projet Captages Pradelles(V2).pdf
124K
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 Villalier, le 20 Octobre 2023 

Chemin de Barasca � Lieudit St Eulalie 

11600 Villalier 

04.68.77.50.18 � soemn11600@orange.fr 

 

 Monsieur Edmond de Chivr! 

 Commissaire Enqu"teur  

  

  

 

 

 

Objet : Enqu#te publique sources Pradelles Cabard"s  

 

Monsieur le Commissaire Enqu#teur, 

A la suite des ques$ons que vous avez formul!es lors de la remise de votre proc"s-verbal le 10 octobre 

courant, je vous prie de trouver ci-dessous les r!ponses que nous pouvons vous apporter. 

 

- D!lib!ra$on du 11 avril 2019 : Dans ce%e d!lib!ra$on le montant annonc! pour le projet 

s�!levait & 661 292.40 � T.T.C.  dont le d!tail est le suivant ( 331 064.40 � T.T.C. pour les captages 

de Pech 1 et 2 et jean Delon, 251 030.40 � T.T.C. pour le captage des Bayours et 79 197.60 �  

Il y a e'ec$vement une erreur sur le montant indiqu! dans la d!lib!ra$on du 11 avril 2019 

concernant le captage des Bayours la somme correcte est 128 270.40 � T.T.C., le total de l�es$ma$on 

a !t! compt! deux fois. Nous vous joignons un tableau indiquant la di'!rence (Pi"ce n° 1). 

- Piquage de l�eau brute pour l�alimenta$on de la maison GARCIA : ce%e propri!t! !tait d!j& 

aliment!e depuis toujours par la source des Bayours, il n�a pas !t! fait une modi*ca$on 

quelconque. Comme vous l�avez indiqu!, Monsieur GROS, Directeur Technique, nous allons 

installer un r!servoir & proximit! de celui existant d�une capacit! de 2 m3 a*n que le trop plein 

du r!servoir d!j& en place se d!verse dans le nouveau pour ne pas perturber le fonc$onnement 

de l�alimenta$on en eau d�une par$e des habitants de Pradelles-Cabard"s. Nous vous joignons 

un plan de fonc$onnement du projet (Pi"ce n° 2). 

 

- Les parcelles 1054 et 1055 du PPI du captage du Peyris sont a%ribu!es au Syndicat Sud 

Orientale des Eaux de la Montagne Noire : Il s�agit e'ec$vement d�une erreur du cadastre car 

nous disposons des actes de propri!t! qui sont bien au nom du Syndicat Oriental des Eaux de 

la Montagne Noire. Nous avons pris l�a%ache d�un notaire pour que ce%e rec$*ca$on soit 

e'ectu!e au niveau du cadastre. 
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- Le syndicat est-il d�accord que la commune de Pradelles-Cabard"s devienne propri!taire des 

di'!rentes parcelles situ!es dans le PPI : Nous avons interrog! les services de la Pr!fecture 

pour savoir si r"glementairement cela est possible, & ce jour nous n�avons pas de r!ponse de 

leur part. Nous vous joignons copie du mail envoy! (Pi"ce n° 4). Si cela est possible, je 

soume%rais ce%e proposi$on en Conseil Syndical, de plus, nous passerons une conven$on avec 

la commune a*n que celle-ci nous me%e & disposi$on gracieusement l�eau brute car c�est le 

syndicat qui e'ectue l�inves$ssement (538 532.40 � T.T.C.). 

 

J�esp"re avoir r!pondu & vos observa$ons et je reste & votre disposi$on pour un compl!ment 

d�informa$on si n!cessaire. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enqu#teur, & l�expression de ma consid!ra$on 

dis$ngu!e.  

 

 

        Le Pr!sident  

        Claude Bonnet  
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Edmond de Chivré <edmond.dechivre@gmail.com>

RE : A l'attention de Mr Bonnet
1 message

SOEMN <soemn11600@orange.fr> 7 novembre 2023 à 14:04
À : edmond de Chivré <edmond.dechivre@gmail.com>

Bonjour,

vous trouverez ci-dessous la réponse à la question de Mr DORNA.
Le SOEMN est un syndicat mixte fermé depuis la modification des statuts.
Chaque collectivité locale se voit attribuer un numéro SIREN et des numéros SIRET permettant de repérer
chaque établissement ou organisme en dépendant. Ces numéros d'immatriculation sont utilisés comme
identifiants dans le cadre de gestion de base de données par l'administration.

Vous en souhaitant bonne réception,
Cordialement,

Service Administratif,

04.68.77.50.18

soemn11600@orange.fr

Le : 03 novembre 2023 à 16:14 (GMT +01:00)
De : "edmond de Chivré" <edmond.dechivre@gmail.com>
À : "SOEMN" <soemn11600@orange.fr>
Objet : A l'attention de Mr Bonnet

Bonjour Monsieur,

Vous trouverez en pièce jointe la réponse que je souhaite donner à l'observation de Monsieur Dorna
concernant l’inscription du syndicat au registre du commerce.
Pouvez vous m'en confirmer l'exactitude.
S'il convient de rajouter des éléments supplémentaires, n'hésitez pas à me le faire savoir.
Je vous souhaite une bonne fin de journée.
Cordialement.

Edmond de Chivré

Gmail - RE : A l'attention de Mr Bonnet https://mail.google.com/mail/u/0/?ik=b904ae47ac&view=pt&search=...

1 sur 1 21/11/2023, 11:22

COMPLEMENTS A LA NOTE EN REPONSE AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC
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Edmond de Chivré <edmond.dechivre@gmail.com>

DUP sources pradrelles cabardés
1 message

Eric GROS <e.gros.soemn@orange.fr> 23 octobre 2023 à 15:13
À : "LOPEZ Hervé (herve.lopez@aude.fr)" <herve.lopez@aude.fr>
Cc : edc@aliceadsl.fr

Bonjour,

Nous avons engagé sur la commune de Pradelles Cabardes une déclaration d'utilité publique concernant les
sources qui aliment cette commune en eau potable, dans le cadre de cette étude il est demandé par
l'hydrogéologue agrée une prise de contact avec les services routiers du Conseil Départemental de l’Aude en vue
d'étudier, pour renforcer la protection des ressources concernées par le tronçon de la route Départementale 87
située dans le périmètre de protection rapproché.

Veuillez trouver ci dessous, les aménagements proposés:

Miser en œuvre de panneaux de réduction de la vitesse.

Mise en œuvre de restrictions de la  circulation pour les transports de matières dangereuses, si nécessaire.

Installation de glissières de sécurité coté aval ( à l'est) de la RD 87 sur un linéaire approximatif de 620 m.

Création ou reprise  d'un fossé destiné à collecter les eaux  de ruissellement de la RD 87 afin de les diriger hors
du PPR.

IL me serait agréable que nous puissions nous rencontrer sur site afin de pouvoir évoquer les problématiques
liées à ces contraintes matérielles ainsi que financières.

Vous en souhaitant bonne réception.

Bien cordialement.

ERIC GROS
DIRECTEUR
SOEMN

Gmail - DUP sources pradrelles cabardés https://mail.google.com/mail/u/0/?ik=b904ae47ac&view=pt&search=...

1 sur 1 21/11/2023, 09:44
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Edmond de Chivré <edmond.dechivre@gmail.com>

Fwd: *** SPAM *** RE: intervention conseil départemental.
1 message

Eric GROS <e.gros.soemn@orange.fr> 21 novembre 2023 à 10:11
À : edmond.dechivre@gmail.com

-------- Message transféré --------
Sujet :*** SPAM *** RE: intervention conseil départemental.
Date :Thu, 16 Nov 2023 14:38:14 +0000

De :BOYER Frédéric <frederic.boyer@aude.fr>
Pour :Eric GROS <e.gros.soemn@orange.fr>

Copie à :PARDES Fabien <fabien.pardes@aude.fr>, BOU Guillaume <guillaume.bou@aude.fr>

Bonjour,

Suite à cette enquête publique, un arrêté préfectoral devrait suivre et reprendre les prescriptions énumérées dans
le rapport de l’hydrogéologue agréé qui s’imposeront au CD 11.

Pour le CD 11 il s’agira donc d’étudier un certain nombre de mesures permettant de renforcer la protection de la
ressource en eau sur le tronçon de la RD 87 situé dans le périmètre de protection rapproché.

La Direction des Routes étudiera donc les mesures relevant de sa compétence technique (réduction de la vitesse,
restriction de circulation, pose de glissière) 

En ce qui concerne la création d’un fossé, un travail parallèle entre la DRM et le service de l’eau devra être mené
car un minimum d’investigation sera nécessaire ; analyse du fonctionnement hydraulique actuel, avec définition du
bassin versant intercepté et/ou représenté par la RD 87, calcul des débits de pointe associés, dimensionnement
d’un fossé de collecte et d’évacuation des eaux pluviales générées par la RD 87 (avec contraintes pressenties liés
à des acquisitions et/ou poteaux électriques, et choix d’un exutoire possible), contexte règlementaire relatif au
code de l’environnement (déclaration loi sur l’eau ?)…

Ces investigations devraient être menées début 2024…dans l’attente de l’arrêté préfectoral.

Bonne réception

Frédéric BOYER � Responsable UTGR

Division Territoriale du Carcassonnais

DGA / Transition Ecologique et Mobilités / Direction des Routes et www.aude.fr

Gmail - Fwd: *** SPAM *** RE: intervention conseil départemental. https://mail.google.com/mail/u/0/?ik=b904ae47ac&view=pt&search=...

1 sur 3 21/11/2023, 10:22
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